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AGGLO EXPRESS

RÉSEAU DE BUS : 
MODERNISATION  
DE LA BILLETTIQUE  
Le réseau de transport urbain Mouvéo s’engage dans la modernisation de sa 
billettique. Les titres de transport peuvent désormais être achetés et validés 
en version numérique via l’application mobile M-Ticket, en paiement sans 
contact ou sur la boutique en ligne disponible sur www.mouveobus.fr. Vous 
pouvez cependant toujours acheter vos titres auprès du conducteur. Cette 
évolution permet de simplifier les démarches pour les usagers et de renforcer 
l’accessibilité au réseau de bus.

Plus d’infos sur www.mouveobus.fr ou au 03 26 55 55 50. Vous pouvez 
également envoyer un email à contact.mouveo@ratpdev.com ou vous rendre 
à l’agence commerciale située en gare routière d’Epernay, le lundi de 14h à 18h, 
du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h et le samedi de 9h à 12h.

INTERDICTION  
DE FUMER 
AUX ARRÊTS DE BUS 
Depuis le 1er juillet 2025, il est interdit de 
fumer dans les zones affectées à l’attente des 
voyageurs, dont les abribus. Cette mesure, qui 
vise à protéger les enfants et réduire 
l’exposition au tabagisme passif, fait encourir 
aux contrevenants une amende de 135 €.

SALON DE L’HABITAT  
AU MILLESIUM 
Du 13 au 15 février, la Maison de l’Habitat et Urbam 
Conseil seront présents sur un Espace conseil à l’occasion 
du Salon de l’Habitat qui aura lieu au Millesium d’Epernay. 
Pour rappel, la Maison de l’Habitat et Urbam Conseil sont 
mandatés par Epernay Agglo Champagne pour informer, 
conseiller et accompagner les propriétaires de logements 
nécessitant des travaux de rénovation ou d’adaptation. 
Les objectifs sont de faciliter la rénovation de l’habitat, 
améliorer le confort des occupants, réduire les factures 
d’énergie, tout en permettant aux propriétaires de 
bénéficier d’aides financières souvent méconnues. Plus 
d’infos sur le dispositif sur www.epernay-agglo.fr

DÉMARCHES 
D’URBANISME 

À partir du 12 janvier, la plateforme de dépôt 
des démarches d’urbanisme évolue. En effet, 
Xurba devient le guichet numérique unique. 
Les usagers devront ainsi se créer un compte 
sur cette plateforme. Il en sera de même pour 
ceux ayant un dossier en cours d’instruction, 
afin de suivre son évolution. Pour rappel, les 
dépôts concernent les permis, certificats 
d’urbanisme, déclarations préalables et 
demandes de modification d’une autorisation. 
Plus d’infos sur www.epernay-agglo.fr 
(rubrique démarches en ligne - urbanisme).
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Ces 2 distinctions valorisent les démarches les plus exemplaires 
pour faire du service public de l’eau et de l’assainissement un 
véritable levier de transition écologique. Dans un contexte 

marqué par les sécheresses, les nouvelles pollutions et la diminution 
des ressources, Epernay Agglo Champagne se distingue par ses actions 
autour de ces quatre grandes priorités : économiser l’eau et s’adapter 
au climat, protéger les ressources contre les pollutions émergentes, 
développer l’économie circulaire et favoriser la transition énergétique 
dans les services d’eau et d’assainissement.

Des actions concrètes reconnues
Depuis le 1er janvier 2022, Epernay Agglo Champagne gère l’eau 
potable sur l’ensemble de son territoire. Cette gestion permet 
une meilleure maîtrise du service et un entretien optimisé de ses 
infrastructures tels que les réseaux d’eau et d’assainissement, les 
réservoirs, les stations d’épuration, etc. L’Agglo protège également 
neuf captages d’eau potable et leurs zones d’alimentation, soit 

près de 10 000 hectares. En collaboration avec les agriculteurs, 
elle met en place des actions agro-environnementales : 
implantation de couverts végétaux pour limiter les nitrates, 
création de prairies fleuries, ou encore réduction des produits 
phytosanitaires. Enfin, la télérelève a été installée sur l’ensemble 
des compteurs d’eau. Elle permet à chaque abonné de suivre sa 
consommation en temps réel et d’être alerté rapidement en cas 
d’anomalie.

Le 17 octobre dernier, lors de son Congrès national, 
l’association « Amorce » a décerné à Epernay Agglo 
Champagne deux distinctions dans les catégories 
« Territoire d’eau en transition écologique » et « En route 
vers la transition écologique de la gestion de l’eau ». 
Ces récompenses mettent à l’honneur le travail réalisé 
par la Régie de l’Eau et le service Eau et Assainissement 
d’Epernay Agglo Champagne. 

EAU ET ASSAINISSEMENT

EPERNAY AGGLO 
CHAMPAGNE 
RÉCOMPENSÉE POUR 
SA GESTION DE L’EAU

Transmettez vos coordonnées 
pour un meilleur suivi de votre 
consommation d’eau 

    Il est conseillé aux usagers de communiquer 
leur adresse email et leur numéro de téléphone 
portable à la Régie de l’eau potable d’Epernay 
Agglo Champagne. En effet, ces informations 
permettent d’être prévenus en cas de fuite 
éventuelle au domicile. Elles offrent également 
la possibilité d’en savoir plus sur l’évolution de sa 
consommation d’eau.

Subventions pour vos travaux 
d’assainissement

  Pour rappel, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) met en 
place des subventions pour accompagner les particuliers dans 
la mise en conformité de leurs installations d’assainissement. 
Selon la nature des travaux et sous réserve d’éligibilité du 
dossier, le montant de l’aide peut atteindre 1 000 € pour la 
déconnexion et la gestion à la parcelle des eaux pluviales, 
4 200 € pour la mise en conformité des installations reliées au 
réseau collectif et 7 200 € pour la réhabilitation des installations 
d’assainissement non collectif (dans les communes éligibles). Plus 
d’infos : assainissement@epernay-agglo.fr ou au 03 26 56 47 47.

Chiff res clés
L’Agglo gère 9 captages d’eau potable et 
leurs zones d’alimentation, d’une surface 
de 10 000 hectares

À SAVOIR
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À LA UNE

FRANCE SERVICES, 
PROCHE DE VOUS, 

PROCHE DE CHEZ VOUS
Le pôle France services Epernay Agglo Champagne, labellisé depuis 2020, met à disposition 

des usagers une équipe d’agents qualifi és pour leur apporter une aide dans les démarches 
du quotidien, qu’il s’agisse de santé, de retraite, de logement, de droit ou encore d’emploi. 

L’objectif est simple : rendre les services publics accessibles à tous, en garantissant 
un accompagnement personnalisé, humain et de proximité.
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Chaque usager, qu’il habite en milieu rural ou en ville, peut avoir besoin d’un accompagnement 
personnalisé pour des démarches administratives (santé, retraite, droit, logement…) ou pour 
l’utilisation de services en ligne (impôt, recherche d’emploi…). Les agents du pôle France services 
Epernay Agglo Champagne sont disponibles pour leur apporter des réponses adaptées.

Un espace ressources au service des habitants
Le pôle France services, situé à la Maison de la Communauté 
à Blancs-Coteaux (Vertus), est un lieu ouvert à tous, du lundi 
au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h. Les agents 
y assurent un accueil physique pour informer, orienter et 
accompagner chacun dans ses démarches administratives 
et sociales, dématérialisées ou non.

L’off re de services comprend un accueil et un accompagnement 
personnalisés, des animations thématiques liées notamment 
à la prévention, un accès à un espace multimédia permettant 
de se familiariser avec le numérique, ainsi qu’une aide à l’usage 
de diff érents outils numériques comme le smartphone, la 
tablette ou l’ordinateur.

L’équipe du pôle participe également à divers événements du 
territoire, comme le marché d’automne à Blancs-Coteaux, les 
rendez-vous du marché, la journée des aidants ou les actions 
de prévention proposées par les partenaires, pour aller à la 
rencontre du public et promouvoir les services proposés.

À LA UNE
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À  LA UNE

Des missions pour faciliter le quotidien
Les agents du pôle France services accompagnent les usagers 
dans différents domaines :
•  administrations et finances : déclaration d’impôts, navigation 

sur l’espace impôts.gouv.fr, pré-demande de Carte Nationale 
d’Identité et de passeport, demande de permis de conduire et 
certificat d’immatriculation ;

•  social et solidarité : demande d’Allocation de Solidarité aux 
Personnes Âgées, de Revenu de Solidarité Active, de Prime 
d’Activité et déclaration trimestrielle des revenus ;

•  santé et handicap : ouverture des droits à la Complémentaire 
Santé Solidaire, démarches AMELI et MSA, demandes MDPH 
(Maison Départementale des Personnes Handicapées) ;

•  logement et énergie : demande de logement social et 
accompagnement aux demandes France Rénov’, chèque 
énergie ;

•  emploi : inscription à France Travail, demande d’Allocation de 
retour à l’Emploi et d’Allocation de Solidarité Spécifique, aide 
à la rédaction de CV et de lettre de motivation, activation et 
consultation du Compte Professionnel de Formation ; 

•  droit et justice : information de proximité sur les droits et 
obligations, orientation vers le professionnel du droit adapté 
(conciliateur, médiateur, avocat…) ; 

•  retraite : préparation et demande de retraite, demande de 
réversion et suivi des dossiers ;

•  famille : ouverture de droits, comme le Complément de Libre 
Choix du Mode de Garde. 

L’inclusion numérique au cœur du dispositif
L’une des priorités de France services est de permettre à chacun 
de gagner en autonomie numérique. Dans l’espace multimédia, 
les usagers peuvent apprendre à utiliser les outils informatiques, 
créer une adresse e-mail, effectuer une déclaration en ligne 
ou encore numériser et imprimer des documents. Cet espace 
contribue ainsi à réduire la fracture numérique des habitants du 
territoire.

Les enjeux de France services
Ils portent sur l’accès de tous aux services publics, quel que soit 
l’endroit où ils vivent, sur le maintien d’un lien direct entre l’État 
et les citoyens, mais aussi sur la réduction du sentiment d’abandon 
grâce à la présence de relais humains et de lieux d’accueil de 
proximité.

Retrouvez également France services 
à Epernay
Mairie de quartier – 1, avenue de Middelkerke
Ouverture du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
Tél. : 03 26 55 76 60 
mairie-de-quartier-epernay@france-services.gouv.fr

1.  Accueillir, informer et orienter le public dans 
tous les domaines de la vie quotidienne.

2.  Accompagner les usagers dans leurs démarches 
administratives et sociales, en ligne ou sur papier.

3.  Faciliter l’accès au numérique et accompagner 
l’utilisation des services en ligne.

4.  Mettre en relation les usagers avec les opérateurs 
partenaires.

5.  Identifier les situations individuelles nécessitant 
un suivi particulier.

Les missions principales
s’articulent autour de cinq axes

  INFOS PRATIQUES

Lieu d’accueil : 
Maison de la Communauté, 10 rue des Loriots
51130 Blancs-Coteaux (Vertus)

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : 8h30 – 12h15 / 13h45 – 17h

Prise de rendez-vous :
03 26 52 69 46 ou 06 08 73 63 92
franceservices@epernay-agglo.fr

Page Facebook : 
@FranceservicesEpernayAggloChampagne
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Des partenaires aussi à vos côtés 
Le pôle France services Epernay Agglo Champagne s’appuie 

sur un réseau de partenaires pour offrir aux habitants  
un accompagnement dans leurs démarches. Chaque 

À LA UNE

PARTENAIRES JOUR FRÉQUENCE HORAIRES

Conciliateur de justice 
Faciliter le règlement amiable de certains litiges civils du quotidien Lundi Le 1er et 3e  

de chaque mois
9h - 12h

sur RDV au 03 26 52 69 46

Médiateur
Accompagner les usagers dans une situation conflictuelle  

pour trouver une solution
Lundi Le 2e du mois 

tous les deux mois
9h - 12h

sur RDV au 03 26 52 69 46

Assistante sociale
Soutenir les usagers faisant face à différentes difficultés 

économiques, sociales, familiales, sanitaires ou de logement
Lundi Toutes les semaines 13h45 - 17h

sur RDV au 03 26 55 65 33

Logement/RSA
Soutenir les personnes faisant face à des difficultés sociales  

et de logement
Mardi Le 1er et 4e  

de chaque mois
14h-17h

sur RDV au 03 26 55 65 33

Centre d’Information sur les Droits des Femmes  
et des Familles (CIDFF)

Informer, orienter et accompagner le public, en priorité les femmes, 
dans les domaines de l’accès au droit, de la lutte contre les violences 

sexistes, du soutien à la parentalité

Mardi Le 3e de chaque mois
9h30-12h

avec ou sans RDV  
au 03 51 15 53 44

Mutuelle ACTIOM
Accompagner les usagers pour identifier avec eux la mutuelle santé 

adaptée à leurs besoins
Mercredi Un mercredi par mois 8h30 - 12h

sur RDV au 03 26 52 69 46

Psychologue
Aider à la prise en charge des jeunes, adolescents et de leurs parents Mercredi Le 1er et 3e  

de chaque mois

14h-17h 
avec ou sans RDV  
au 06 74 81 22 80

Écoute et accompagnement Ados 
Aider à la prise en charge des jeunes, adolescents et de leurs parents Mercredi Le 2e et 4e  

de chaque mois

14h-17h 
avec ou sans RDV  
au 06 29 49 97 40

Mission Locale
Accompagner les jeunes âgés de 16 à 25 ans dans leurs parcours 

d’insertion professionnelle et sociale
Jeudi Le 1er et 3e  

de chaque mois
9h - 12h et 14h - 17h

sur RDV au 03 26 55 73 00

Défenseur des droits
Défendre les droits des usagers des services publics et les droits  

de l’enfant. Lutter contre les discriminations
Jeudi Le 4e  de  

chaque mois
8h30 - 12h

sur RDV au 03 26 52 69 46

Maison de l’Habitat
Accompagner les propriétaires ou copropriétaires d’un logement 

pour tout projet de rénovation énergétique de son habitat
Vendredi Le 1er et 3e  

de chaque mois

9h - 12h
avec ou sans RDV

au 03 26 54 00 37 ou 03 26 52 69 46

Opération Programmée d’Amélioration  
de l’Habitat (de Renouvellement Urbain) /Urbam Conseil

Accompagner les propriétaires qui entreprennent des travaux de 
rénovation énergétique ou d’amélioration globale dans leur logement

Vendredi Le 1er de chaque  
mois

10h - 12h
sans rendez-vous

Ordre des avocats du Barreau de Châlons-en-Champagne
Conseiller gratuitement les usagers d’un point de vue juridique Vendredi Le dernier de chaque  

mois
14h - 16h

sur RDV au 03 26 52 69 46

Le planning des permanences

semaine, des permanences spécialisées sont proposées au sein 
de la Maison de Communauté.
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Est-ce que je peux aller à France 
services même si ce n’est pas dans 
ma commune de résidence ?
Oui, vous pouvez vous rendre dans 
n’importe quel pôle France services, où 
que vous habitiez.

Est-ce que l’accompagnement de 
France services est payant ? 
Non, l’accompagnement réalisé par les 
agents France services est toujours 
gratuit. 

Est-ce que je peux renouveler 
mon passeport ou ma carte 
d’identité à France services ? 
Non, vous ne pouvez pas renouveler 
votre passeport ou votre carte d’identité 
dans une maison France services mais 
vous pouvez être accompagné par un 
conseiller France services pour réaliser 
une pré-demande sur le site de France 
Titres. Cela permet de gagner du temps 
et de bien vérifier l’ensemble des pièces 
nécessaires pour le renouvellement 
avant de se rendre en mairie.

À LA UNE

 

3 300 usagers 
accueillis/accompagnés en 2025

2 sites labellisés  
France services sur le territoire :  
à Blancs-Coteaux et à Epernay

8 000 conseillers  
et 2 800 maisons/pôles France services  
sont implantés en France et 144 bus

Plus de 10 permanences  
thématiques par semaine

34 partenaires  
mobilisés

Chiffres clés

Est-ce que je dois attendre d’être à 
la retraite pour être accompagné(e) 
dans mes démarches pour la 
préparer ? 
Non, un conseiller France services 
peut vous accompagner pour préparer 
votre retraite en vous présentant les 
ressources à votre disposition.

Est-ce que je peux créer un 
compte France Travail dans une 
maison France services ?
Oui, un conseiller France services peut 
vous orienter dans l’utilisation du site 
de France Travail : création d’un espace 
personnel, inscription/réinscription 
en ligne, utilisation de l’Emploi store, 
simulation d’allocations, prise de contact 
avec votre conseiller France Travail.

Est-ce que les conseillers France 
services peuvent voir toutes mes 
informations ?
Oui, mais les conseillers ont besoin de 
se connecter à vos espaces personnels 
(grâce à vos identifiants et mots de passe)  
pour accéder à vos informations. Si vous 
n’avez pas d’espaces personnels, ils vous 
aideront à les créer pour les sites (CPAM, 
MSA, CAF, ANTS…) dont vous avez besoin.

Foire
aux questions
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180 secondes pour 
faire vivre ton projet !

Pep’s in Champagne a lancé les inscriptions pour participer 
à la 8e édition de son concours « Mon projet en 180 secondes ! ». 
Celui-ci est ouvert aux porteurs de projet et aux jeunes 
entreprises de moins de 6 ans, présentant des idées 
innovantes. Les candidats peuvent s’inscrire jusqu’au 
samedi 31 janvier 2026.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Comment s’inscrire ?
Pour participer, il suffi  t de s’inscrire en ligne en scannant le QR Code. 
Il est également possible de s’inscrire sur www.epernay-agglo.fr
et sur les pages Facebook d’Epernay Agglo Champagne et de Pep’s 
in Champagne.

Sélection et remise des prix
La remise des prix aura lieu le jeudi 5 mars 
2026 dans les locaux de Pep’s in Champagne. 
À 14h, les candidats sélectionnés seront 
invités à venir présenter leur projet en 
1 8 0  s e c o n d e s  d e v a n t  u n  j u r y  d e 
professionnels. Les membres du jury les 
interrogeront ensuite sur leur projet. 
À partir de 16h, les 4 lauréats sélectionnés 
seront récompensés.

Prix décernés
Plusieurs prix seront décernés (4), dont le prix 
« Coup de cœur ». Parmi les lots : une mise 
à disposition gratuite d’un espace/poste 
de travail dans les locaux de Pep’s in 
Champagne, un audit de protection sociale 
personnalisé, des frais de gestion bancaire 
gratuits, des chèques cadeaux, etc. (voir la liste 
détaillée des prix dans le règlement 
du concours).

Partenaires
Les partenaires de Pep’s in Champagne qui 
participent à l’organisation du concours sont 
AG2R La Mondiale, BNP PARIBAS, BPALC, 
RYDGE, France Active, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie de la Marne, 
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
et PJHB Notaires associés.

Elisa Trapier avait présenté «Feel at 
home», son entreprise de ménage 
écolonomique qui propose un nettoyage 
effi  cace, respectueux de la santé et de 
l’environnement. « J’ai décidé de 
participer au concours sur les conseils 
d’anciens lauréats, qui m’avaient parlé 
de l’ambiance bienveillante et du 
caractère très enrichissant de 
l’événement. Ce qui m’a particulièrement 
plu, c’est la possibilité de challenger mon 
projet devant un petit public à la fois 
curieux, attentif et plein de bons conseils. 
Au-delà du concours en lui-même, 
il y a eu de très beaux échanges entre 
les participants, un véritable esprit 
d’équipe, et même de nouvelles 
opportunités professionnelles à la clé. 
Ce fut une aventure stimulante, 
humaine et porteuse. Je recommande 
vivement à tout entrepreneur souhaitant 
tester son idée, a�  ner son pitch ou 
simplement se confronter à l’exercice 
de la prise de parole en public, de tenter 
l’expérience ».

ELLE A REMPORTÉ 
LA 7e ÉDITION 
DU CONCOURS

TÉMOIGNAGE

Chiff res clés
69 candidats 
ont participé aux 7 premières 
éditions du concours.
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DÉCHETS 

E n t re  e r re u r s  d e  t r i ,  c a l e n d r i e r s  d e  c o l l e c t e  e t  h o ra i re s  d e s  d é c h è t e r i e s , 
on fait le point pour une gestion plus responsable des déchets.

Connaissez-vous les erreurs de tri ? Ce sont 
des objets ou matériaux déposés dans le bac 
jaune alors qu’ils n’y ont pas leur place : 
•  les sacs d’ordures ménagères (à mettre 

dans le bac d’ordures ménagères) ;
•  les électroménagers et produits toxiques 

(à apporter en déchèteries) ;
•  les objets en plastique (à mettre dans 

le bac d’ordures ménagères) ;
•  les mouchoirs en papier et essuie-tout 

(à mettre dans le bac de biodéchets) ;
•  les emballages en verre (à apporter dans 

les points d’apport volontaires) ;
•  les textiles et chaussures (à apporter dans 

les points d’apport volontaires). 

Le taux de refus de tri
Ces erreurs sont mesurées en pourcentage 
du poids du bac jaune : c’est le taux de refus 
de tri. Ainsi, plus le taux est élevé, plus la 
qualité du bac jaune est « mauvaise ». 
Par conséquent, plus ces erreurs sont 
nombreuses, plus le coût financier est 
important pour l’Agglo. Le taux de refus en 
2024 était ainsi de 16 % (représentant 
59 000 €), contre 31 % en 2025 pour un coût 
de 115 000 €.

Bien trier, bien jeter : 
les infos pratiques à retenir

Les horaires 
des déchèteries 
jusqu’au 31 mars 2026 
(Fermeture des 3 déchèteries les jours 
fériés et fermetures exceptionnelles 
les jeudis 19 mars, 4 juin, 10 septembre 
et 10 décembre 2026). 
Pierry et Voipreux :
•  Lundi : fermées
•  Mardi : 14h-17h
•  Mercredi au samedi : 9h-12h 

et 14h-17h
•  Dimanche : 9h-12h

Magenta :
•  Lundi, jeudi et dimanche : fermée
•  Mardi : 14h-17h
•  Mercredi, vendredi et samedi : 

9h-12h et 14h-17h

Pour rappel, tous les emballages (plastique, 
métal, carton, papier) et les papiers /
j o u r n a u x  v o n t  d a n s  l e  b a c  j a u n e . 
Les emballages doivent être vidés de leur 
contenu et ne pas être emboîtés les uns 
dans les autres.

Les sacs biodégradables 
Pour rappel, les sacs biodégradables, utilisés 
pour le tri des biodéchets, peuvent être 
retirés gratuitement :
•  en mairie (hors Epernay), aux horaires 

d’ouverture habituels ;

•  à l’Hôtel de Communauté à Epernay, du 
lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et 
de 13h45 à 17h00.

Il est préférable de ne pas attendre le 
dernier moment pour retirer de nouveaux 
rouleaux. 

Les calendriers de collecte 2026 
en ligne
Les calendriers de collecte des déchets 
2026 sont consultables et imprimables sur 
www.epernay-agglo.fr (rubrique déchets 
–  collecte des déchets). Les reports de 
collecte liés aux jours fériés non assurés 
(1er mai, 25 décembre 2026 et 1er janvier 
2027) y sont également indiqués. Pour tous 
les autres jours fériés, les collectes sont 
maintenues normalement.
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Les travaux du Pôle d’Échanges Multimodal (PEM) se poursuivent autour de la gare 
d’Epernay. Ce projet, appelé à devenir le futur centre de la mobilité du territoire, 
a pour objectif de regrouper en un même lieu les différents modes de transport  
(train, bus, cars scolaires, vélos…) afin de faciliter les connexions et d’améliorer 
les déplacements des usagers.

Le futur Pôle d’Echanges 
Multimodal prend forme

TRANSPORT ET MOBILITÉ

Après les premières phases de 
travaux engagées depuis 2023, 
le chantier du Pôle d’Échanges 

Multimodal entre désormais dans une 
nouvelle étape. Les aménagements du 
parvis Est, situé devant la gare, sont 
à présent achevés, ouvrant la voie à la 
transformation du parvis Ouest, sur 
le côté du cinéma et face à l’agence 
commerciale Mouvéo. Cette phase inclut 
la création d’un chemin piétonnier pavé, 
d’espaces verts et d’une piste cyclable afin 
d’améliorer la circulation et le confort 
des usagers. En parallèle, les derniers 
travaux se concentrent sur la réalisation 
de la gare routière urbaine réservée aux 
bus Mouvéo (entre la gare SNCF et la gare 
scolaire).

  À SAVOIR 
Pour plus de détails sur les travaux 
en cours et à venir, rendez-vous 
sur www.epernay-agglo.fr

Chiff res clés

18 000 m2 : 
surface totale du futur PEM.

2026 : la livraison de cet 
équipement structurant est prévue 
pour fi n septembre 2026.

À la fois structurant et respectueux 
de l’environnement, le PEM s’inscrit 
dans une démarche écologique. Porté 
par Epernay Agglo Champagne et la Ville 
d’Epernay, il participera au renforcement 
des mobilités durables et à l’attractivité du 
territoire.
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Entre soirée zen, rendez-vous festifs, activités sportives et 
stages de natation, les espaces aquatiques ouvrent l’année 
avec un programme d’animations pour tous, mais aussi une 
billetterie en ligne repensée pour faciliter l’accès à l’ensemble 
des services.

P rès de 240 000 personnes ont 
franchi les portes des espaces 
aquatiques en 2025. Plus d’une 

trentaine d’activités ont également été 
proposées et une dizaine d’événements 
ont été organisés l’an passé afin de 
s’adapter au plus grand nombre. Et ces 
animations se poursuivent en 2026. Le 
premier rendez-vous est fixé au vendredi 
13 février avec la Soirée zen à Bulléo, 
dans le cadre de l’événement « Epernay 
mon amour ». Différentes activités 
seront au programme comme du yoga, 
du Pilates ou encore des cours 
de massage. À Neptune, la soirée 
celtique sera de retour le vendredi 
13 mars à 18h45, avec un aquagym 
festif sur un fond musical celte ouvert 
à tous. Enfin, retour à Bulléo le lundi 
16 mars à 19h, pour l’aquagym géant qui 
durera pendant 1h30, où les maîtres-
nageurs enchaîneront les chorégraphies 
dans une ambiance énergique !

Billetterie en ligne
La billetterie en ligne des espaces 
aquatiques évolue. Elle offre la possibilité 
de réserver des créneaux d’activités, 
d’acheter des entrées (unitaires ou packs), 
mais aussi de recharger des cartes d’accès, 
depuis un ordinateur ou un smartphone. 
Cette nouvelle billetterie est accessible 
sur les sites de Bulléo et Neptune. 

Stages de natation
Les espaces aquatiques proposent des 
stages de natation durant les vacances 
scolaires, de 9h15 à 9h55, du lundi au 
vendredi. Ces stages concernent les 
enfants débutants de 6 à 12 ans, au tarif de 
57,50 €. Plus d’infos et inscriptions auprès 
de l’accueil de Bulléo et Neptune.  

  INFOS PRATIQUES
www.bulleo.epernay-agglo.fr 
et www.neptune.epernay-agglo.fr

Bulléo et Neptune 
lancent la saison 2026

Horaires 
des vacances d’hiver 
(du 16 février au 1er mars) 
Neptune
•  Lundi, mardi et jeudi : 10h-12h45 

et 14h30-17h45 
•  Mercredi : 14h30-20h45 
•  Vendredi : 10h-12h45 et 14h30-

20h45 
•  Samedi : 14h30-17h45 
•  Dimanche : 10h-12h45

Bulléo
•  Lundi, mercredi et jeudi : 10h-19h45 
•  Mardi et vendredi : 10h-20h45 
•  Samedi : 10h-17h45 
•  Dimanche : 9h-12h45

ESPACES AQUATIQUES
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 EPERNAY AGGLO CHAMPAGNE 
www.epernay-agglo.fr
• HÔTEL DE COMMUNAUTÉ
Place du 13e RG - BP 80526
51331 Epernay Cedex
03 26 56 47 10
• MAISON DE LA COMMUNAUTÉ
10, rue des Loriots - BP 15
51130 Vertus - Blancs-Coteaux
03 26 52 13 54
• PÔLE FRANCE SERVICES
10, rue des Loriots - BP 15
51130 Vertus - Blancs-Coteaux
03 26 52 69 46

 PEP’S IN CHAMPAGNE 
40, place Bernard-Stasi
51200 Epernay
03 26 32 24 30 
peps@epernay-agglo.fr
 Développement économique 
03 26 32 24 30
developpement.economique@epernay-
agglo.fr

ESPACE AQUATIQUE 
 ET SPORTIF BULLEO 
Parc des Loisirs Roger-Menu
51200 Epernay
03 26 53 35 60
www.bulleo.epernay-agglo.fr

 PISCINE NEPTUNE 
Chemin des Chantereines
51130 Vertus - Blancs-Coteaux
03 26 51 12 00
www.neptune.epernay-agglo.fr

 LE MILLESIUM 
1, rue Jean-Bagnost 
51530 Pierry 
www.lemillesium.com

 MOUVÉO 
Réseau de bus - Transport à la 
demande-Mobilibus, transport adapté :
Gare routière - Rue Emile-Duchâtel
51200 Epernay - 03 26 55 55 50
www.mouveobus.fr

 DÉCHÈTERIE DE MAGENTA 
Rue de la Tête-à-l’Âne 
51530 Magenta
 DÉCHÈTERIE DE PIERRY
Avenue de New-York 
Pierry-Sud Développement
51530 Pierry 
 DÉCHÈTERIE DE VOIPREUX
Rue de la Berle 
51130 Voipreux - Blancs-Coteaux
 Prévention et Gestion des déchets 
03 26 56 47 15
infodechets@epernay-agglo.fr
 Urbanisme 
03 26 54 69 14
Scolaire 
scolaire@epernay-agglo.fr

 Eau et assainissement
contact-regie-eau@epernay-agglo.fr
Numéro vert : 0800 340 334
(questions aux heures ouvrées
et interventions d’urgence
7 jours sur 7)
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ILS FONT L’AGGLO

Une machine unique conçue pour 
supprimer toutes les étapes 
manuelles de la mise en carton de 
bouteilles de champagne, c’est ainsi 

que Frédéric Lefebvre présente son 
innovation : la fl@.mono (NDLR : prononcer 
« flate mono »). Ce projet, un peu fou au 
départ, a débuté en 2015 avec un constat 
simple : la mise en caisse des bouteilles est 
une activité chronophage, fatigante et peu 
valorisante. L’objectif était de créer une 
machine automatisée, taillée pour une 
petite exploitation, à un coût raisonnable. 
Le vigneron d’Oger (Blancs-Coteaux) a donc 
passé de nombreuses heures – de jour 
comme de nuit – à réfléchir à une nouvelle 
forme de caisse : « j’ai travaillé sur l’idée d’une 
6-à-plat, qui résiste mieux à la déformation 
que la caisse dite américaine et mieux adaptée 
au format de la palette Europe. Il intègre, par 
ailleurs, son propre calage, ce qui ne nécessite 
aucune manipulation. »

Une machine adaptée 
au carton
Une fois le carton créé, Frédéric Lefebvre 
et sa femme, Christine Dumont, se sont 
attelés à la conception de la machine, 
destinée aux petites et moyennes structures 
commercialisant de 20 000 à 100 000 
bouteilles par an. Il a donc fallu réaliser les 
plans « d’une machine complexe pour un 
carton simple ». En effet, la complexité 
réside dans le fait que le couple a souhaité 
imaginer une machine compacte, silencieuse 

Lors de la dernière édition du Viteff , Frédéric Lefebvre a remporté un Prix de l’Innovation 
pour sa machine automatisée de mise en carton de bouteilles de champagne. 

Il explique l’ensemble du processus, qui est le fruit d’une dizaine d’années de réfl exion. 

FRÉDÉRIC 
LEFEBVRE

LA MISE EN CARTON 
RÉINVENTÉE

et avec un minimum de maintenance, pour 
les professionnels viticoles. « La différence 
vient probablement du fait qu’elle a été pensée 
par un vigneron pour des vignerons. Du coup, 
il y a énormément de détails que nous avons 
essayé de prendre en compte pour réduire la 
pénibilité au maximum », souligne Frédéric. 

Du 3 en 1
Dans les faits, la fl@.mono ne mesure que 
deux mètres de long et  fonctionne 
entièrement grâce à des mécanismes 
électriques. Son travail se déroule en trois 
phases : la machine saisit d’abord un carton 
pour le déplier, puis les bouteilles y sont 
insérées, avant que les rabats ne soient pliés 
et scotchés. Le carton est ensuite poussé sur 
un convoyeur.
Près de 500 bouteilles par heure peuvent 
ainsi être mises en caisse automatiquement, 
et ce chiffre peut doubler avec la fl@.twin, 
la version « double » de la mono, en 
développement !

Prix de l’Innovation 2025
Frédéric Lefebvre a réalisé environ une 
quarantaine de versions – pour une durée de 
4 années de travail intensif - avant de lancer 
la fabrication du prototype. « Il y a toujours 
des pistes d’amélioration et de simplification 
mais nous sommes fiers de cette machine : 
c’est un peu notre bébé de 400 kg », confie-t-il.

Cette fl @.mono a reçu le Prix de l’Innovation 
en catégorie « Innovation Technologique, 
Process, Produit, Consommable » mais 
aussi le « coup de cœur » du jury lors du 
dernier VITeff. « C’est une belle preuve de 
reconnaissance de l’ensemble du chemin 
parcouru. Cela démontre que cette machine 
répond à un réel besoin », se réjouit le 
viticulteur. Enfin, pour Frédéric Lefebvre, 
elle est le fruit « d’un travail exceptionnel 
avec des artisans locaux performants qui 
ont, chacun à leur échelle, apporté leur 
savoir-faire pour faire germer ce beau 
projet.�» 

2 m2
: 

l’encombrement de la machine

30 % : la réduction 
de manipulation des bouteilles

20 % : la réduction 
de la hauteur d’une palette

40 x 40 cm : la taille 
d’une caisse 6-à-plat

3 : le nombre d’années d’utilisation 
du prototype sur l’exploitation de 
Frédéric et Christine

En chiff res 
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Le musée du Cloître de Notre-Dame-en-Vaux à Châlons-en-
Champagne a rouvert ses portes après d’importants travaux 
de rénovation. Accolé à la collégiale Notre-Dame-en-Vaux, 

inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO, le musée abrite 
les vestiges du cloître médiéval édifié au 12e siècle et détruit 
au 18e. L’édifice, d’une richesse exceptionnelle par son 
iconographie, constitue un monument majeur de l’histoire de la 
sculpture à cette époque de transition entre Roman et Gothique. 

Les statues-colonnes, chapiteaux décoratifs et historiés, 
corniches et piliers qui formaient cet ensemble unique sont 
présentés dans le musée rénové. Celui-ci intègre désormais de 
nouveaux outils de médiation, rendant la visite plus interactive 
et pédagogique. Des visites guidées et des animations sont 
proposées toute l’année.

  TOUS LES RENDEZ-VOUS DU MUSÉE : 
musees.chalonsenchampagne.fr

Découvrez le musée du Cloître !

À DÉCOUVRIR À CHÂLONS ET À REIMS

imaginé par la cartonnerie / césaré / la comédie / le frac / le manège / nova villa / l’opéra

#farawayreims    #faraway26

farawayfestival.eu

27 .01  —  
07 .02  2026

théâtre /
musique /
danse /
cirque /
arts visuels /

LICENCES D’ENTREPRENEUR DE SPECTACLES�: PLATESV-R-2022-008688 (LT1) / PLATESV-R-2022-007979 (LT1) / PLATESV-R-2022-007981 (LT2) / PLATESV-R-2022-007984 (LT3) // photo © alex-dos-santos // Design�: signélazer.com

Voyage artistique 
en Argentine
Danser le tango à la Cartonnerie, suivre 
les mouvements évoquant les rythmes 
traditionnels au Manège, se laisser bercer 
par le son de calebasses chez Césaré… De 
mille manières, Faraway vous transporte 
en Argentine du 27 janvier au 7 février.

Depuis 2020, Faraway – festival des arts à Reims - se veut pluridisciplinaire et 
international. Ce rendez-vous rémois est pensé autour d’artistes agitateurs 
et agitatrices, de ce qu’ils nous disent du monde et du contexte géopolitique 

dans lequel ils créent... Après une traversée de l’Europe du Nord l’année dernière, 
cette 7e édition met le cap sur l’Argentine. Théâtre, danse, musique, cirque, arts vi-
suels, toutes les disciplines sont célébrées dans une même programmation. Une 
formule originale imaginée par sept scènes rémoises : la Cartonnerie, Césaré, la 
Comédie, le Frac, le Manège, Nova villa et l’Opéra. L’édition 2026 se teinte d’un rouge 
vibrant.

  BILLETTERIE SUR  : www.billetterie.farawayfestival.eu
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